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ARTICLE 2

À la fin de l’alinéa 6, supprimer les mots :

« , et encouragez les jeux traditionnels ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli nous proposons de retirer la référence aux « jeux traditionnels » des 
recommandations que les auteurs proposent d’inscrire dans le carnet de grossesse.

Qu’est ce que des « jeux traditionnels » ? Cette référence ne contribue pas à la clarté et lisibilité de 
la loi, et nous laisse dubitatifs. 


